
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

             

            
                   

 

 

 
 

 
 
 
 

 
   

 
 

6 décembre Les vendredis libres au centre communautaire 

18 décembre 
Séance spéciale budget 2025 19h / 2e séance 
spéciale 19h30 

20 décembre au  
5 janvier inclus Fermeture du bureau municipal 

À confirmer 
 

Les vendredis libres au centre communautaire 
 

 11 janvier 2025 Souper annuel des aînés 
 

14 janvier 2025 Séance ordinaire du Conseil municipal 19h 
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      
 

 
 
 
 
 
 

 

RÈGLEMENTATIONS 
 

 Le règlement no 322 règlement sur la gestion contractuelle et abrogeant les règlements antérieurs : no 282 et 
no 306 a été adopté le 3 décembre. 

 

 Le 2e projet du règlement no 323 modifiant le règlement de zonage no 214 afin de bonifier la règlementation 
a été adopté le 3 décembre et un avis public est affiché pour indiquer la procédure à suivre aux personnes intéressées 
ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire. Et en cas d’absence de demandes valides lors de la 
tenue du registre, le second projet de règlement n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter et il 
sera adopté à la séance spéciale du 18 décembre 2024 à 19h30. 

SOMMAIRE DU TONNAGE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (KG) 
 

COMPARAISON 2023 - 2024 
 

 Mois Ordures 
résidentielles 

Ordures 
commerciales 

 Récupération 
résidences 

Récupération 
commerce 

 Compost  

2023 Août 3 820 1 490  1430 400    

2023 Septembre 3 710 930  1 130 300    

2023 Octobre 3720 1010  3420 390    
          
2024 Août 3 940 1 120  1 500 410  1 760  

2024 Septembre 3 980 660  1 820 290  1 100  

2024 Octobre 1930 790  1 140 330  1 150  
 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL EN 2025 
 

14 janvier   6 mai          2 septembre 
4 février       3 juin               7 octobre 
11 mars         1 juillet         11 novembre 
1 avril         12 août         2 décembre 

 
Ces séances débuteront à 19h et sont publiques.  Ces réunions se dérouleront dans la salle du conseil. 
 

RAPPEL AUX USAGERS DE LA PATINOIRE 
 

Nous avons la chance de pouvoir compter sur Stéphane Parent, responsable de l’entretien 
de la patinoire et du bénévole Doris Rousseau pour déneiger la patinoire.  Mais après une 
tempête, l’aide de tous et chacun pour nettoyer la glace est très appréciée pour pouvoir 
recommencer à patiner ou jouer au hockey dès que possible. 
 

Merci à tous ceux et celles qui nous permettent de profiter d’une patinoire bien entretenue 
tout au long de l’hiver. 
 

ÉQUIPE DE DÉNEIGEMENT 2024 – 2025 
 

La présentation des membres de notre équipe de déneigement : 
 

Steve Turcotte : 1er chauffeur et responsable de la voirie 
Denis Duquette : 2e chauffeur  
Patrick Delage : 3e chauffeur 
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RAPPEL – DÉNEIGEMENT 
 

Pour faciliter le déneigement pour la municipalité et 
la cueillette des bacs Sanitaire Denis Fortier, nous 
vous rappelons de bien placer votre bac à ordure et 
votre bac de recyclage en bordure de votre entrée.   

 

Pour les gens qui ont plus d’un bac, il faut laisser une 
distance d’au moins 1 pied (30 cm) entre les bacs. 

 

Interdiction :  
 

  D’envoyer de la neige sur les voies publiques 
  De traverser la neige de l’autre côté du chemin 
 De stationner sur les voies publiques sur tout le 

territoire de la municipalité de 24h à 7h et ce 
jusqu’au 15 avril. 

  D’accumuler de la neige dans l’accotement lors du 
déneigement des boîtes aux lettres. 

 

Ces pratiques sont dangereuses pour les usagers de la route, les employés et les équipements de déneigement de 
la municipalité.  Nous vous demandons de respecter ces directives. 
 

RAPPEL IMPORTANT - COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

 Les collectes de recyclage seront effectuées les lundis 9 et 23 décembre 2024 ainsi que les 
lundis 6 et 20 janvier 2025.  

 

 Les collecte des ordures résidentielles seront effectuées le lundi 30 décembre 2024 ainsi 
que lundi 27 janvier 2025. 

 

 Les collectes de compost seront effectuées les jeudis 2 et 30 janvier 2025 

 

BILAN - SOUPER ANNUEL À VAL-RACINE 
 

Le comité organisateur tient à remercier chaleureusement tous les bénévoles qui se sont impliqués de près ou de 
loin dans l’organisation de notre souper annuel.  Toute l’aide reçue a été grandement appréciée.  Sans vous la 
réussite d’un tel évènement n’aurait pas été possible. 
 

Un gros merci également aux personnes qui sont venues nous encourager. 
 

Tous les repas congelés et préparés par nos bénévoles ont été vendus. 
 

Cette levée de fonds a permis d’amasser 5 880 $ et les bénéfices seront remis à l’église. 
 

LE FONDS PROXIMITÉ DE LA MRC : 
30 000 $ POUR LES ENTREPRISES 

 

La MRC du Granit met en place un fonds spécifique visant le soutien aux commerces et services 
de proximité par l’octroi d’une subvention. Le fonds vise à soutenir les entrepreneurs en leur 
attribuant une aide financière non remboursable afin qu’ils réalisent des projets innovants et 
structurants pour leurs entreprises. 
 

Le fonds est doté d’une enveloppe de 30 000 $ pour l’année 2025. Les montants accordés pourront varier de 
2 000 $ à 5 000 $. La subvention ne pourra dépasser 50% du coût total du projet. 
 

À la MRC (819-583-0181), on demande le département du Développement économique. 
 



- 4 - 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

LE COMITÉ LES DYNAMIQUES  

 
TABLETTES PUBLIQUES : Concernant l’emprunt possible d’une tablette Samsung lors des heures d’ouverture 
du bureau municipal, nous devons reporter cette possibilité au mois de février 2025.  
 

INVITATION SOUPER ANNUEL DES AÎNÉS : Veuillez considérer l’invitation de la dernière page de ce  
Mini-Val comme si vous l’aviez reçue indépendamment dans votre boîte aux lettres. 

 



- 5 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADRIEN BLOUIN 

 

La municipalité tient à souligner toutes ses 
sympathies à la famille Blouin ainsi qu’à sa conjointe 
Mme Johanne Mc Mahon pour le décès de M. 
Adrien Blouin qui a été un conseiller municipal de 
2007 à 2020. 
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La Municipalité de Val-Racine vous souhaite de Joyeuses Fêtes 

et ses Meilleurs vœux de santé pour 2025 ! 


